










Un jeu de couleurs et de matière est présent entre élément maçonné et 
menuiserie/serrurerie.
 Crépis vert clair pour les portions de mur plein, crépis vert foncé et 
béton minéral beige pour le soubassement, soulignant l’eff et d’un bâtiment 
qui flott e au dessus du sol. Menuiseries, occultants et garde-corps marron 
foncé pour jouer le contraste tant de la couleur que du matériau lisse.

COULEUR ET 
MATÉRIALITÉ

Façades principale et latérale



Une trame régulière d’horizontales et de verticales qui se repète sur la 
façade principale comme sur les façades latérales.
 Les pleins et les vides sont soulignés par des menuiseries extérieures 
au nu intérieur, des balcons qui se décollent de la façade et des loggias 
profondes qui contrastent avec la clarté du revêtement des parties 
maçonnées.

HORIZONTALITÉ ET 
VERTICALITÉ

Façades principale et latérale



AMÉLIORATION DU CONFORT
ARCHITECTURE AUGMENTÉE

Associer les travaux de rénovation thermique à des transformations du 
bâti permet d’améliorer le confort d’usage en mutualisant les coûts fixes 
de chantier. La mise en place d’échafaudages et les interventions sur la 
façade sont l’occasion de transformer plus profondément l’architecture 
pour apporter de nouvelles qualités :

    Équiper les appartements d’espaces extérieurs plus généreux avec loggias 
ou balcons

    Créer un pare-soleil qui laissent passer la lumière en hiver et ombragent 
les façades en été 

    Utiliser les travaux sur le remplacement des menuiseries extérieures 
pour abaisser les allèges. Cela va permett re d’apporter plus de lumière 
et permett re de profiter de la vue sur le jardin

FAIRE DE LA 
RÉHABILITATION 
UNE OPPORTUNITÉ 
DE PROJET

Faire de l’ombre l’été 
sur la façade

Créer des 
prolongements 
extérieurs

Agrandir les baies 
pour plus de 
luminosité



Végétaliser la toiture permet d’augmenter sensiblement le confort 
d’été. Surtout, cela permet de gérer la majeure partie des eaux de pluie 
directement sur la parcelle et ainsi de bénéficier de subventions pouvant 
couvrir jusqu’à 80% des travaux. Ce seul aménagement permettrait 
de financer une partie des rénovations globales. Pour des travaux de 
réhabilitation, il convient d’utiliser des solutions de végétation extensives 
voire semi-intensives qui sont les plus légères.

GÉRER LES EAUX DE 
PLUIE À LA PARCELLE

SUBVENTION
Agence de l’eau
Seine-Normandie

*  Solution extensive < 8 cm

UTILISATION DE LA TOITURE

*  Solution semi-intensive < 30 cm

ET DES QUALITÉS D’USAGES

Systématiser la pose de panneaux en toiture va permett re une production 
d’énergie en interne. Les panneaux solaires vont transformer le 
rayonnement solaire en chaleur, pouvant être utilisée pour l’eau chaude 
sanitaire alors que les panneaux photovoltaïques vont transformer ce 
rayonnement directement en électricité prête à l’emploi ou stockable. Afin 
de maximiser le rendement de ces installations, il convient de prendre en 
compte l’orientation des panneaux lors de leur pose.

PRODUIRE 
UNE PARTIE 
DE L’EAU CHAUDE 
OU DE L’ÉLECTRICITÉ 
CONSOMMÉE

Végétation

Substrat *

Couche filtrante

Couche drainante

Étanchéité

Isolation

Dalle béton



La ventilation est essentielle à la salubrité des logements. Cependant, celle-
ci constitue une source de déperdition thermique importante (25% du 
total) par le rejet d’air chaud qu’elle engendre. La VMC double flux permet 
de récupérer cett e chaleur grâce à un échangeur thermique avant que 
l’air soit rejeté. Elle ne sera performante que dans les logements bien isolés 
avec une étanchéité élevée et ne peut donc venir que dans le cadre d’une 
rénovation globale.
 En plus des pièces humides, la VMC double flux a besoin de 
bouche de souff lage dans les pièces dites « sèches » comme un salon, 
des chambres, etc... Ainsi, l’installation est conditionnée par l’ajout de ces 
nouvelles gaines en faux plafond ou placard technique. Cela implique des 
travaux conséquents qui vont impacter diff érents corps de métier (toiture, 
doublage, électricité).

RÉCUPÉRER LA 
CHALEUR PRODUITE

VMC DOUBLE FLUX

Air vicié

Air frais

Échangeur thermique

Air vicié chaud

Air purifié tempéré



VERS LA RE2020

R = �Résistance thermique, dépend de la conductivité thermique 
d’un matériau et de son épaisseur. Plus le R est élevé, plus le 
matériau est isolant. (m²K/W)

U = �Coefficient de transmission thermique. Plus le U est faible 
plus l’élément de la construcion est isolant. (W/m²K)

OBLIGATIONS D’ISOLATION DES BÂTIMENTS D’HABITATION

RT ex-2018
minimum 

réglementaire

Seuil minimum
pour l’obtention 
de subventions

RE2020
s’applique aux bâtiments 
neufs et aux extensions

Mur R > 2,9 R > 3,7 R > 5

Plancher bas R > 2,7 R > 3,7 R > 5

Fenêtres U < 1,9 U < 1,7 U < 0,8

Toiture terrasse R > 3,3 R > 4,5 R > 5

Comble perdu R > 4,8 R > 7 R > 10

Rampants R > 4,4 R > 6 R > 10

COMPARATIF DES DIFFÉRENTS ISOLANTS PAR QUALITÉS

Lambda
performance 
comparée à 
l’épaisseur

Confort d’été
déphasage 
du matériau

Résistance 
au feu

Perméabilité 
à la vapeur d’eau

variation d’humidité

Bilan 
environnemental

ISOLANT SYNTHÉTIQUE

Polystyrène   

ISOLANTS MINÉRAUX

Laine de verre     

Laine de roche      

ISOLANTS VÉGÉTAUX

Laine de chanvre       

Chaux de chanvre     

Béton de chanvre    

Laine de bois        

Panneaux de bois       

Liège       

Paille de blé       

LES ISOLANTS 
BIOSOURCÉS

Les isolants biosourscés prennent une place de plus en plus importante 
dans la construction, neuve ou en réhabilitation puisqu’ils peuvent être 
utilisés en combinaison avec un ou plusieurs autres matériaux. Ce sont 
des isolants issus de la biomasse végétale, animale ou d’éco-matériaux. 
	 Ces isolants présentent des performances thermiques comparables 
aux autres isolants. Il faudra compter en moyenne une épaisseur de 15cm 
en plus et un prix de 10 à 15% supérieur aux isolants traditionnels.
	 Cependant, ils ont des avantages notables : ils peuvent participer 
à l’amélioration de la qualité de l’air intérieur en émettant une très faible 
quantité de Composés Organiques Volatiles (COV), permettent souvent un 
meilleur confort acoustique et ont un impact écologique bien moindre ainsi 
qu’une durée de vie plus longue qui réduisent l’empreinte environnementale 
du secteur du bâtiment.



FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
La réalisation de travaux modifiant l’aspect extérieur d’un bâtiment est sou-
mise au dépôt d’une Déclaration Préalable, disponible sur le site Service- 
Public.fr et à déposer en mairie. Dès lors, il convient que votre projet s’ac-
corde avec certaines règles.

QUELLES SONT LES RÈGLES DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) ?
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) régit les règles d’urbanisme en vigueur au 
sein d’une commune. Celles-ci peuvent varier d’un quartier à l’autre, selon 
un zonage institué. Le PLU en vigueur peut donc aller à l’encontre de vos 
projets de rénovation. Aussi, il convient au préalable d’identifier les règles 
en vigueur selon votre emplacement, avant d’aller plus loin. N’hésitez pas 
à contacter le service urbanisme de votre commune ou à consulter le site
Géoportail de l’Urbanisme.gouv.fr pour vous renseigner.

MA MAISON EST-ELLE SITUÉE DANS UN PÉRIMÈTRE DE PROTECTION PATRIMONIALE ?
Votre projet peut être soumis à l’accord de l’Architecte des Bâtiments de 
France, si votre bien est situé dans un périmètre de protection patrimo-
nial : Site Patrimonial Remarquable (SPR), Site classé ou inscrit, abords de 
Monuments Historiques... Les dispositions patrimoniales sont intégrées 
PLU. Il convient alors de les consulter. Vous pouvez également consulter le 
site Géoportail de l’Urbanisme et Atlas des Patrimoines, pour consulter les 
règles patrimoniales en fonction de votre emplacement.

RESPONSABILITÉ DÉCENNALE DES CONSTRCUTEURS
Pour prévenir toute complication en cas de sinistre, assurez-vous que les 
maîtres d’œuvres et entreprises engagés aient souscrit à une assurance 
en responsabilité civile décennale (RCD). Celle-ci est obligatoire et 
vous garantit une indemnisation en cas de dommages et sinistre survenant 
dans les 10 ans. 

ACTEURS ET DÉMARCHES

AUDIT ÉNERGÉTIQUE, ARTISAN, ARCHITECTE :

• �Annuaire des professionnels 
qualifiés sur : 
france-renov.gouv.fr

• �Annuaire des artisans sur : 
artisans-du-batiment.com 
(CAPEB)

• �Annuaire des architectes sur : 
architectes-pour-tous.fr  
(Ordre des Architectes) 
et archiliste.fr

TROUVER UN PROFESSIONNEL



Le CAUE 95 vous conseille gratuitement 
sur la phase de pré-projet en définissant 
avec vous les orientations de travaux, 
selon les spécificités architecturales de 
votre bâtiment.

En tant que maître d’œuvre, l’architecte 
pense avec vous le projet de rénovation 
et pilote le chantier. Il garantit une 
rénovation adaptée et respectueuse 
du bâti.

Association au service de l’habitat, 
la SOLIHA vous aide à identifier les 
aides financières accessibles selon 
votre situation (familiale, financière, 
géographique...).

Spécialistes des études thermiques, 
les thermiciens sont aptes à réaliser un 
audit énergétique, indispensable pour 
identifier les déperditions.

L’ANAH est un établissement public 
accordant des aides financières pour 
la rénovation énergétiques de votre 
logement, sous condition de ressources.

Spécialistes de l’isolation, de la ventilation, 
des fenêtres ou des chaudières... Les 
artisans ont la charge de mettre en 
œuvre le projet de rénovation.

CAUE 95CAUE 95 ArchitecteArchitecte

ThermicienThermicien ANAHANAH Artisan spécialiséArtisan spécialisé

SOLIHASOLIHA

Pour prévenir toute complication en cas de sinistre, assurez-
vous que les maîtres d’œuvres engagés aient souscrit à une 
assurance en responsabilité civile décennale (RCD). Celle-ci 
est obligatoire et vous garantit une indemnisation en cas de 
dommages et sinistre survenant dans les 10 ans.

GLOSSAIRE Abécédaire de l’architecture complet
à retrouver sur le site du CAUE 95.

R
La résistance thermique, indiquée par la 
lettre R, désigne la capacité d’un matériau 
à résister à un flux de chaleur qui le 
traverse. Elle prend en compte l’épaisseur 
du matériau ainsi que sa conductivité 
thermique. R s’exprime en m².K/W. Plus la 
valeur est élevée, plus l’isolant est efficace.

ITI
Isolation Thermique par l’Extérieur, principe 
d’isolation d’un bâtiment par son enveloppe 
extérieure.

ITE
Isolation Thermique par l’Intérieur, principe 
d’isolation qui positionne l’isolant côté 
intérieur de l’enveloppe.

VMC
Ventilation Mécanique Contrôlée, désigne 
tous les dispositifs qui comportent 
au moins un équipement motorisé 
d’évacuation ou d’insufflation forcée d’air 
frais.

PONT THERMIQUE
Point du bâtiment présentant une isolation 
thermique moindre due à une rupture 
dans la continuité de l’isolant. Ils se 
retrouvent fréquemment lorsque l’isolation 
se fait par l’intérieur à la jonction des murs 
de façade avec les planchers ou les murs 
de refend.



Moulin de la Couleuvre
Rue des Deux Ponts, 
95304 Cergy-Pontoise 
Cedex BP 40163

caue95@caue95.org
01 30 38 68 68 www.caue95.org

IMMEUBLE COLLECTIF POST-MODERNE
1982 → 2000

MAISON PÉRIURBAINE ENTRE-DEUX GUERRE 
1918 → 1939

- - -

MAISON PÉRIURBAINE RECONSTRUCTION
1950 → 1960

PETIT COLLECTIF DE CENTRE-BOURG
AVANT 1914

IMMEUBLE COLLECTIF TYPE BARRE/PLOT
1960 → 1974

MAISON CONSTRUCTEUR, PAVILLONAIRE
1970 → 1980

- - -


